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REGLEMENT DU CONCOURS CHALLENGE #24HDansMonInternat 2026

CALENDRIER 2026
· Février 2026 : lancement du concours challenge #24HDansMonInternat

· [bookmark: _Hlk118713880]11 mai 2026  : date limite d’envoi des créations à l’adresse suivante : 
ce.challengeinternat@ac-versailles.fr

· Du 11 au 20 mai 2026 : phase académique du concours

· Semaine du 1er juin 2026 : remise académique des prix

ARTICLE 1 - PRESENTATION  

La participation à ce concours implique l'acceptation du présent règlement.
1.1 Cadre règlementaire 
Le challenge est ouvert aux élèves internes des 32 internats de l’Académie : 

● collèges ; 
● lycées d'enseignement général et technologique ; 
● lycées professionnels.

Ce challenge organisé par l’Académie de Versailles, invite des groupes de jeunes internes à réaliser collectivement avec l’accompagnement de professionnels de l’établissement, une vidéo valorisant leur internat (d’une durée de 2 minutes).
Ce projet a été validé lors du COPIL académique internat du 22 janvier 2026

1.2 Objectifs 
Le concours challenge permet :
● d’impulser une dynamique inter-internats ;
● de promouvoir la plus-value éducative des internats auprès des familles ;
● de rassurer les familles et les élèves sur l’organisation et le cadre de vie des internats afin d’éviter des désistements ;
● de construire une cartographie avec les capsules vidéo réalisées par les élèves internes.


ARTICLE 2 - PARTICIPATION

2.1 Modalités afférentes au projet
Les élèves internes doivent réaliser une vidéo de 2 minutes maximum, présentant la vie et l'organisation de leur internat afin d’inciter les futurs élèves à les rejoindre.

La vidéo doit permettre de :
● présenter et faire découvrir son internat ;
● expliquer ce qu'ils apprécient le plus à l’internat ;
● mettre en avant les projets et activités disponibles ou souhaitées.

Le format de la vidéo répond aux caractéristiques suivantes :
● durée maximale : 2 minutes (générique inclus) ;
● formats acceptés : H.264 ou MPEG-4 ;
● taille du fichier : 2 Go maximum ;
● intégration des sous-titres recommandée ;
● mention du nom de l’internat et de sa situation.

	2.2 Cadre administratif et juridique
Les candidats doivent veiller à respecter la législation sur les droits d'auteur. En particulier, les séquences extraites d'œuvres audiovisuelles dont les droits n'ont pas été cédés ne peuvent pas être diffusées. Il convient de se rendre sur le lien https://clients.sacem.fr/autorisations afin d’obtenir et de fournir les autorisations.
Afin de permettre la valorisation des travaux, les équipes pédagogiques veilleront obligatoirement à ce que le droit à l'image (photos, vidéos, etc.) de toutes les personnes participant aux réalisations des élèves soit strictement respecté. À cet effet, elles feront compléter, par les détenteurs de l’autorité parentale ou les élèves majeurs, le formulaire d’autorisation de droit à l’image et de droits d’auteur intitulé « modèle d’autorisation d’enregistrement image/voix » téléchargeable à l’adresse suivante :
 
https://eduscol.education.fr/398/protection-des-donnees-personnelles-et-assistance 
et le joindront aux travaux des élèves lors de leur envoi à l’adresse mail suivante : ce.challengeinternat@ac-versailles.fr

Les projets ainsi que les annexes requises seront adressés par voie numérique sur l’adresse mail suivante : ce.challengeinternat@ac-versailles.fr avant le 12 mai 2026, en respectant la nomenclature suivante :
● collège (6eme à 3eme) : Vidéo nomdeletablissement_classe_département.mp4
● lycée (2nde à Terminale) : Vidéo nomdeletablissement_classe_département.mp4
Les établissements devront joindre :

● la vidéo au format MPEG4 (max. 2 Go) ;
● la fiche de présentation de l'établissement ;
● la fiche sur la démarche pédagogique et la liste des participants ICI ;
● les formulaires signés de droits à l'image et de droits d’auteur ;
● la déclaration Sacem en cas d’utilisation de musique.

Les établissements dont l’envoi n’est pas conforme à la description ci-dessus verront leur participation refusée par les organisateurs académiques du prix.

ARTICLE 3 - SELECTION

	3.1 Jury et présélection académique
Le jury décernera les prix suivants :
● prix de la meilleure vidéo - Catégorie Collège ;
● prix de la meilleure vidéo - Catégorie Lycée ;
● prix "Coup de cœur" académique.

Les référents académiques coordonneront l'organisation du challenge et transmettront les vidéos sélectionnées au jury académique. Les prix seront remis à l’occasion de la cérémonie officielle.

ARTICLE 4 - VALORISATION

	4.1 Cérémonie de la remise des prix
Les prix académiques seront remis par Monsieur le Recteur ou par délégation par un référent académique lors d'une cérémonie officielle qui sera l’occasion de présenter le projet académique internat. 
Les modalités d'organisation de la cérémonie seront précisées ultérieurement aux chefs d’établissements ou aux responsables des structures concernées.
Les lauréats de chaque établissement ou structure y sont représentés, accompagnés d’un ou plusieurs encadrants. Le nombre de participants sera déterminé par l’autorité finançant les éventuels déplacements.


			4.2 Diffusion des projets primés
Une cartographie avec l’ensemble des vidéos sera réalisée par l’Académie. Les productions pourront également être valorisées sur les sites Internet des établissements de l’Académie, du ministère et pourront être mis en ligne sur les sites et réseaux sociaux du ministère et sur le site académique.
Pour rappel, les projets primés diffusés sur les différents sites devront obligatoirement comporter le nom de l’établissement. Les travaux ne seront pas retournés aux établissements (chacun doit veiller à en garder une copie numérique).
La participation à ce concours vaut cession, à titre gratuit, au profit du ministère de l'Education nationale, de la jeunesse et des sports, de l’ensemble des droits de propriété des candidats ou de leurs ayants droits sur les documents et œuvres réalisés dans ce cadre.
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